
 Organisation indépendante, 
neutre et impartiale, le CICR à la 
mission exclusivement 
humanitaire de protéger la vie et 
la dignité des victimes de conflits 
armés et de la violence interne et 
de leur porter assistance 

 Les projets de réadaptation 
physique contribuent à rétablir la 
dignité : ils aident les personnes 
handicapées à se relever - non 
seulement sur le plan physique 
mais aussi en contribuant à leur 
réintégration dans la famille, la 
communauté, l’emploi et 
l’éducation.

Le Comité International de la Croix 

Rouge 



Programme de Réadaptation 

Fonctionnelle

du
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et
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Histoire

 Entre 1979 et 2009, le CICR (PRP et FSH) a soutenu (ou 
continue de soutenir) 194 centres dans 66 pays
 Les activités du PRP ont augmenté, passant de deux centres dans 

deux pays en 1979 à un total de 88 projets assistés dans 25 pays 
en 2009

 Les activités du FSH se sont développées, passant d’un projet dans 
un pays en 1983 à un total de 63 projets dans 30 pays en 2009. 

 En Afrique, en 2009 le CICR (PRP et le FSH) a soutenu (ou 
continue de soutenir) 87 centres dans 30 pays. 

 Le Programme de Réadaptation Physique (PRP) du CICR
soutient les activités de 26 centres dans 7 pays

 Le Fond Spécial du CICR en Faveur des Handicapés (FSH) 
Afrique soutient les activités de 31 centres dans 15 pays. De plus, 
à son bureau régional d'Addis-Abeba, le FSH gère son centre de 
formation régionale



Deux canaux d'assistance

 Le CICR fournit une assistance dans le domaine de la 
réadaptation physique au travers de deux canaux : 

 le Programme de Réadaptation Physique (PRP)  

 le Fonds Spécial du CICR en faveur des Handicapés (FSH)

 Les deux ont les mêmes objectifs

 améliorer la qualité du service

 assurer l'accès à ces services 

 garantir leur fonctionnement sur le long terme)

 Ces deux canaux fournissent le même type d'assistance et 
emploient les mêmes normes et techniques thérapeutiques, par 
contre leurs mandats et leurs ressources diffèrent. 



Distribution des responsabilités

PRP - FSH

 Mission du PRP: liée à la mission du CICR - protéger la vie et la dignité 

des victimes de conflits armés et de la violence interne et de leur porter 

assistance 

 Mission du FSH: soutient les services de réadaptation physique de pays 

à faible revenu, la priorité étant donnée à la poursuite d’anciens projets 

du CICR



Pays Africains assistés par le CICR et FSH en 2010 

PRP (26)
Algérie (2)

Burundi (1)

Érythrée (3)

Éthiopie (7)

Ouganda (1)

RD Congo (5)

Soudan (6)

Tchad (2)

FSH (26)
Bénin (1)

Cameroun (1)

Kenya (2)

Madagascar (1)

Malawi (1)

Mali (2)

Mauritanie (1)

Maroc (2)

Nigeria (2)

Sénégal (1)

Somalie (3)

Tanzanie (2)

Togo (2)

Zambie (2)

Zimbabwe (2)

+

Centre de Formation 

Régional (Addis Abeba)



Les trois piliers des programmes 

de rééducation physique 

 Améliorer la qualité 

des services

 Assurer l'accès à 

ces services

 Garantir leur 

fonctionnement sur 

le long terme



Améliorer l'accès

 En fournissant du matériel et des équipements 

importés de bonne qualité à des prix bas: 

 le FSH participe aux coûts des traitements 

ce qui permet au partenaire de garantir un 

service aux patients les plus démunis

 les centres partenaires seront capables 

d'offrir des services adéquat en utilisant du 

matériel de bonne qualité.

 En participant à une partie des coûts des 

services et/ou en participant aux frais de 

transport et d'hébergement des patients pendant 

leur traitement.



 L'assistance technique du FSH inclue des 

visites biannuelles de suivi technique et 

managérial par des spécialistes en 

orthoprothèse et kinésithérapie.

 Formation: 

 Cours de remise à niveau à Addis-Ababa

 Séminaires techniques dans les centres

 Bourses d'étude (TATCOT, ENAM)

Améliorer la qualité 



Promotion de l'activité au long 

terme

 Mobilisation des autorités

 Collaboration avec un partenaire fiable

 Limitation de la dépendance à 

l'assistance

 Renforcement de la pérennité 

managériale, technique et financière.



Support Exemples d'activités

Financier &

Matériel

Support aux centres (équipement, outils, matériel et composants

orthopédiques)

Investissements "moyens" dans des travaux d'infrastructure

Support aux patients (remboursement du transport,

hébergement et des coûts des services)

Technique En coopération avec le partenaire national établissement de :

Protocoles de traitement (fabrication/réparation des appareils et

trt de kinésithérapie, suivi des patients et outreach programme)

Protocoles de gestion des Centre (enregistrement des patients,

gestion RH, des stock et financière)

Introduction et consolidation d'une technologie de bonne qualité

pour la fabrication de prothèses et orthèses.

Support de spécialistes dans le cadre du suivi technique et

managérial

Éducation Formation sur place

Cours de remise à niveau à Addis-Ababa

Bourses d'étude pour le personnel national (école P&O,

Kinésithérapie et gestion)

Type d'assistance



Mode d'Action

 Support de structures/partenaires 

nationaux

 Mobilisation d'organisations tiers

 Persuasion des autorités 



Critères d'Intervention du FSH

 En fonction des besoins 

 Performance du partenaire: niveau 

acceptable d'autonomie 

technique/managérial, adaptée au 

contexte local

 Contexte: favorable à des actions 

moyen long terme, la collaboration 

visant à l'amélioration de la qualité 

des services (image de qualité)



Critères de fin de support du FSH

 Fin de la période de coopération

 L'approche au long terme dépend:

 des besoins

 des progrès enregistrés en terme de 

l'amélioration de l'accès, de la qualité et du 

degré de pérennité des services

 Motivation du partenaire

 Possibilité de progrès futurs (réponse à la mise en 

place des recommandations du FSH)

 Suspension : responsabilités non remplies. 

 Retour sur investissement



Monitoring & Evaluation

 Visites terrain régulières (flexible, en 

moyenne 2 fois l'an, 2-3 semaines par 

visite)

 Rapports de visite

 Communication avec les autorités

 Interviews de patients

 Évaluation externe



Collaboration

Interaction avec de nombreuses organisations 

impliquées dans la rééducation physique:

 Organisations Internationales : ISPO, WCPT,  UNHCR, 

OMS, etc. 

 Organisations Internationales non gouvernementales : HI, 

CT, VVAF, Motivation, etc.

 Institutions académiques (promotion de la formation): 

TATCOT, ENAM, Strathclyde, Valence, etc.

 Groupes d'Action contre les Mines (nationaux et 

internationaux)

 Autres membres du mouvement Croix Rouge: rôle 

d'identification, transport, hébergement et suivi des 

personnes handicapées physiques en fonction du contexte 

local et de leur capacité.

 Organisations Panafricaines : UA/ARI , FATO, etc.



Résultats

 Réalisés par le CICR (1979 - 2008)

 Prosthèses 314'457

Orthèses 291'905

 Chaises roulantes 28'471

 Cannes 350'064

 Réalisés par le FSH (1995 - 2009)

 Prosthèses 48'097

Orthèses 52'508

 Formations à Addis-Ababa (1995 -2010)
 687 participants P/O et kinésithérapeutes



Mobilité restaurée pour plus de 15,000 
personnes handicapées physiques 
27% victimes de mines (amputées)
 impact sur les familles et la communauté 

Capacités nationales renforcées dans 63 
centres recevant l'assistance du FSH (2009)
23 bourses de formation dans des écoles 

spécialisées (P&O,PT)
33 formations et séminaires pour 299 participants
104 visites techniques 
Assistance matériel/financière

Résultats 2009 (FSH global)


